
I- Il faut distinguer le droit objectif et les droits subjectifs

Droit objectif

Définition : Ensemble des règles qui 
encadrent les activités des sujets de droit, 

nécessaires à la vie en société.

Exemples :

• Droit de vote
Définit les conditions nécessaires pour                      
être électeur (nationalité, âge, lieu de 
vote, …)

• Droit de propriété

Définit les prérogatives sur l’objet:

➢ Usus
➢ Fructus
➢ abusus

Droits subjectifs

Définition : prérogatives juridiques 
attribuées à un sujet de droit (personne 
physique ou personne morale) par le droit 
objectif pour régir ses rapports en société, 
dont il peut se prévaloir dans son propre 
intérêt.

Exemples :

J’ai acquis le droit de voter aux prochaines 
élections nationales ou locales car je suis 
devenu majeur et  de nationalité française.

Je peux habiter ou louer  le logement que 
j’ai acquis ou le vendre si par exemple je 
veux changer de lieu d’habitation.

Détermine 
l’existence et le 
contenu

La règle de droit se distingue des  autres règles sociales:
• Normes sociales
• Normes de savoir-vivre 
• Normes religieuses, …
La règle de droit, au contraire des autres normes, se distinguent par :
Un caractère général: s’applique à tous ou à des catégories de personnes, pas à 
des individus désignés.
Un caractère obligatoire: Elle est sanctionnée par la contrainte (nullité d’un acte, 
dommages-intérêts, peines)

Droits patrimoniaux
Valeur pécuniaire

Droits extra-patrimoniaux
Pas de valeur pécuniaire

Droit objectif et droits subjectifs



Droit objectif et droits subjectifs

II- Les sources du droit objectif et leur hiérarchie 

Chaque nouvelle règle de droit doit être conforme aux règles de droit déjà existantes provenant d’autres 
sources situées plus haut dans la hiérarchie des sources .

Constitution, lois 
organiques et arrêts du 
Conseil Constitutionnel
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III- Les différentes branches du droit objectif

Droit privé
Ensemble des branches de droit 

régissant les relations entre 
personnes privées

Droit public
Ensemble des branches de droit 

régissant les relations entre 
personnes publiques entre elles 
et/ou avec les personnes privées

Droit civil: règles qui déterminent les rapports 
privés entre les individus. Ces règles encadrent 
des domaines aussi variés que le mariage, le 
divorce, la filiation, les contrats, la propriété, la 
responsabilité civile ,…

Autres: Droit des affaires
              Droit rural
              Droit international privé

Droit du travail: Ensemble des règles juridiques 

applicables aux relations individuelles et collectives 
qui naissent entre les employeurs privés et leurs 
salariés

Droit commercial: Ensemble des règles et 

réglementations qui encadrent les activités 
professionnelles liées au commerce. 

Droit constitutionnel: règles relatives à l'organisation et 
au fonctionnement de l'Etat, du gouvernement, du 
parlement, des juridictions et des institutions publiques, il 
organise notamment la séparation des pouvoirs. Il précise 
également la façon dont les citoyens participent à l'exercice 
du pouvoir (organisation des différents scrutins).

Droit administratif: droits et des obligations de l' 
administration, ainsi que de l'organisation et du 
fonctionnement des organismes publics

Droit pénal: définit les comportements répréhensibles par 
la société (contraventions, délits, crimes) et prévoit des 
sanctions à l’encontre de ceux qui se rendent coupables de 
tels comportements. 

Droit fiscal: concerne les règles relatives aux impôts ainsi 
que les règles relatives aux prérogatives de l’Administration 
pour obtenir le recouvrement de ces impositions.

Droit international public: Ensemble des traités ou des 
conventions passés avec d’autres états ou des organisations 
internationale.



Droit objectif et droits subjectifs

IV-Les différents types de droits subjectifs patrimoniaux et leurs caractéristiques juridiques 
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IV-Les différents types de droits subjectifs patrimoniaux et leurs caractéristiques juridiques 

Dans le langage courant, un bien désigne une chose quelconque, c’est-à-dire un objet matériel.
Dans le langage juridique, le bien signifie non seulement objet matériel, mais aussi un droit ayant une valeur pécuniaire.
On distingue ainsi les biens corporels des biens incorporels. Les biens regroupent donc l’ensemble des droits patrimoniaux.

BIENS

1ère classification

2nde  classification

Corporels
Exemples:

Définition:

Incorporels
Exemples:

Définition:

Meubles

Par nature
Exemples:

Définition:

Par détermination de 
la loi

Exemples:

Définition:

Immeubles

Par nature
Exemples:

Définition:

Par destination
Exemples:

Définition:

Par l’objet auquel il 
s’applique

Exemples:

Définition:

Classer les exemples suivants:

Usufruit sur 
une maison

Cuisine 
intégrée

Chevaux 
d’élevage

Récolte

Table Action Obligation Miroir fixé 
au mur

Maison Voiture Baignoire Champ

Chien Droit de
passage



Différence de régime juridique des biens meubles et immeubles

Bien meuble Bien immeuble

Vente

Droit de mutation en 
cas de cession

Preuve de la propriété

Tribunal compétent en 
cas de litige

Reclasser les éléments suivants dans le tableau ci-dessus

Tribunal du domicile du défendeur

Devant notaire et avec publicité foncière

Possession de bonne foi

Droits de mutation à payer

Sans formalité

Tribunal du lieu où se trouve l’immeuble

Sans droit de mutation

Preuve de l’acquisition ou de la 
possession depuis 30 ans
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